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Les premiers pas du partenariat privé-public
Suite à son adoption définitive en septembre 2010, le par-
tenariat privé-public (PPP) a déjà commencé à déployer 
ses activités. Le dispositif est maintenant en place suite à 
la désignation du président du comité de pilotage en la 
personne du Professeur René Chioléro.

Pour les cinq domaines d’activités du PPP, un groupe de tra-
vail a été désigné. En outre, pour chaque groupe, une feuille 
de route définissant les objectifs et les priorités a été adoptée 
par le comité de pilotage. Le dénominateur commun des 
dossiers retenus est la relève. Pour mémoire, les thèmes rete-
nus sont les suivants :
-	Données démographiques : ce dossier progresse avec celui 

de la clause du besoin. La priorité est de centraliser les 
études relatives à la démographie médicale par une mise 
en commun, via un intermédiaire neutre tel que l’Observa-
toire suisse de la santé (OBSAN), des données de la SVM et 
du SSP. Toutefois, pour leur donner du sens, il faut le 
concours des principaux intéressés, à savoir les médecins, 
au travers des différents groupements de la SVM. A l’heure 
actuelle, les travaux de l’Obsan sont financés par les crédits 
du canton et ne sont pas à charge du PPP;

-	Relève et formation médicales : pour favoriser la relève, il y 
a lieu de soutenir la restructuration du secteur de la méde-
cine ambulatoire tout en veillant à préserver les équilibres 
entre le privé, le public et le parapublic. Autre volet impor-
tant : mieux préparer à l’installation les médecins en for-
mation postgrade; 

-	Garde médicale : d’une certaine manière, par le mandat 
assumé par la SVM, la garde est le précurseur du PPP. L’ob-
jectif premier est de garantir et optimiser l’offre de garde 
dans le canton par la mise sur pied d’un dispositif équi-
table et attractif favorisant une bonne répartition des 
médecins dans le canton. Il s’agira également de créer et 
d’améliorer les synergies avec les gardes spécialisées, les 
gardes institutionnelles et la garde paramédicale;

-	Clause du besoin : ce chapitre du PPP fonctionne depuis 
l’automne dernier suite à la mise en place d’une plate-
forme commune SVM et SSP pour gérer les demandes de 
dérogation à la clause du besoin, ce qui a permis non seu-
lement de prévoir une consultation systématique de la SVM 
et donc de ses groupements, mais également de valoriser 
les préavis des spécialités tout en se basant sur des ana-
lyses chiffrées et objectives. Dans ce cadre, un mandat 
commun a été confié à l’OBSAN afin d’établir une cartogra-
phie de l’offre médicale pour dix spécialités (cardiologie, 
chirurgie générale et viscérale, chirurgie orthopédique, 
dermatologie, endocrinologie et diabétologie, gynécolo-
gie, ophtalmologie, oto-rhino-laryngologie, psychiatrie 
pour adultes et radiologie), tout en y ajoutant une vision 
prospective pour les années à venir. Les groupements 
seront également sollicités pour l’analyse et l’interpréta-
tion des données;

-	Réseaux : ce sujet délicat, qui provoque des débats fleuves, 
avance très vite sur le terrain. Il y a néanmoins lieu de 
s’interroger sur cette évolution et d’explorer les marges 
de manœuvre existant dans la réglementation actuelle afin 
d’aborder différemment les relations avec les assureurs et 
d’inverser les rapports de force. 

Il est à relever que le PPP a contribué à instaurer un climat de 
collaboration constructive avec le DSAS et ses services tout en 
apportant la possibilité de traiter, une fois par mois, en direct 
avec le chef de Département, ce qui permet d’aborder préco-
cement les dossiers. Il est également possible de traiter 
d’autres sujets, pas directement dans le PPP, mais qui sont 
dans sa périphérie. 

Afin de vous tenir informé des travaux du PPP, un dossier a 
été ouvert sur le site de la SVM (www.svmed.ch, espace 
membres, dossiers thématiques, partenariat privé-public).

Le comité de la SVM
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Clause du besoin 
Avant toutes démarches, contactez le Service aux membres de la SVM pour préparer votre dossier

e-mail: info@svmed.ch ou tél. 021 651 05 05 
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Changement dans le règlement de la prise 
en charge de l’obésité 
Depuis le 1er janvier 2011, à la suite des négociations avec le 
SMOB (Swiss Study of Morbid Obesity), l’Office fédéral de la 
santé a procédé au changement du règlement de la prise en 
charge par l’assurance de base des patients souffrant d’obé-
sité morbide. Ce règlement stipule un index de masse corpo-
relle (BMI ou IMC : poids divisé par la taille au carré) supérieur 
ou égal à 35 kg / m2. La prise en charge doit se faire dans un 

groupe pluridisciplinaire, formé de chirurgiens expérimentés 
en chirurgie bariatrique, des internistes et endocrinologues 
spécialisés dans le surpoids et l’obésité, un psychiatre ou un 
psychologue ainsi qu’une diététicienne. 

Dr B. Ghavami 
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Levée du secret professionnel

Non à l’autorisation générale 
et donnée à l’avance
Véronique Matthey, juriste
Il est de plus en plus fréquent que les assureurs soumettent 
à leurs assurés des formulaires de levée du secret profes-
sionnel, dont la validité peut prêter à discussion. 

Du point de vue juridique, le consentement du patient est 
effectivement la modalité majeure de levée du secret pro-
fessionnel. Cependant, seul est efficace un consentement 
particulier donné par le patient au sujet d’une demande 
concrète et ponctuelle de l’assureur.

Pour consentir valablement à la révélation, le patient doit 
en outre comprendre les motifs. Le patient doit savoir pour 
quoi et à quel sujet il permet une transmission d’informa-
tions entre son médecin et un assureur. Son consentement 
doit donc être « éclairé ». Par ailleurs, en droit suisse, une 
personne est protégée contre des engagements contrac-
tuels excessifs. 

En pratique, les assureurs présentent plus souvent au 
patient – soit lors de la conclusion d’un contrat, soit au 
moment de déterminer la prise en charge de certaines 
prestations - un formulaire selon lequel le patient libère 
tous ses médecins de leur secret professionnel et les auto-
rise à transmettre son dossier médical à l’assureur. Il faut 
donc s’interroger sur la validité de telle clause. 

Les auteurs juridiques considèrent que l’engagement du 
patient de délier pour l’avenir tous ses médecins de leur 
secret professionnel est excessif. D’un point de vue juri-
dique, il est théoriquement possible d’en tirer deux types 
de conséquences :
-	 Soit la clause litigieuse est totalement nulle. Dans ce cas, 

le médecin reste tenu par le secret professionnel et ne 
peut fournir aucune information à l’assureur sans 
demander à son patient de le délier sur le moment du 
secret professionnel;

-	 Soit la clause litigieuse est réduite à une mesure non 
excessive. Dans ce cas, il faut partir du principe que le 
médecin est autorisé à fournir uniquement les éléments 

dont l’assureur a absolument besoin pour apprécier le 
risque (lors de la conclusion du contrat) ou le droit aux 
prestations.

Du point de vue de la SVM, une autorisation générale et 
donnée à l’avance est nulle car elle représente un engage-
ment excessif. Il en irait de même si une disposition des 
conditions générales prévoyait que l’assuré permet à l’as-
sureur d’obtenir des renseignements directement auprès 
de son médecin traitant. En outre, le principe général de la 
proportionnalité veut que seules les informations perti-
nentes doivent être communiquées. 

Face à un tel formulaire, il semble légitime de conseiller au 
patient de ne pas le signer. Une alternative consisterait à 
signer l’autorisation tout en biffant les paragraphes qui 
sont « excessifs ».

Enfin, rappelons que les informations – et uniquement 
celles qui sont déterminantes pour évaluer le risque ou 
déterminer le droit aux prestations - peuvent être trans-
mises au médecin-conseil. A noter encore qu’en matière 
d’assurance privée, contrairement à la LAMal, cette insti-
tution n’est pas obligatoire, même si elle est fréquente en 
pratique.

Cicéron et Hippocrate
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yTous traitements chirurgicaux et médicaux - maternité
Etablissement privé de 150 lits 

Centre d’urgences médico-chirurgicales 7j/7

Présence d’un médecin anesthésiste FMH, 24H/24
Unité de soins intensifs
Centre de cardiologie interventionnelle
Centre ambulatoire/Endoscopie

Institut de radiologie (CT-SCAN, I.R.M, PET-CT)
Institut de radio-oncologie
Laboratoires
Institut de physiothérapie
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De la sérologie aux tests génétiques pour 
un meilleur suivi de la grossesse de votre patiente

Spécialités biologiques et médicales
Hématologie l Chimie clinique l Immunologie l Allergologie l Hormonologie l Sérologie infectieuse 

Sérologie parasitaire l Bactériologie l Mycologie l Parasitologie l Biologie moléculaire l Cytologie l Pathologie l Génétique

aurigen
Avenue de Sévelin 18 l 1004 Lausanne 

tél. +41 21 623 44 00 l fax +41 21 623 44 10
l info@aurigen.ch l www.aurigen.ch

dianalabs romandie
Avenue de Sévelin 18 l 1004 Lausanne

tél +41 21 804 92 50 l fax +41 21 802 40 60
l info@polyanalytic.ch l www.polyanalytic.ch

polyanalytic
Avenue de Sévelin 18 l 1004 Lausanne

tél +41 21 804 92 50 l fax +41 21 802 40 60
l info@polyanalytic.ch l www.polyanalytic.ch

LAUSANNE l MORGES l NYON

NEUCHÂTEL l LA CHAUX-DE-FONDS

Offrir un diagnostic 
médical de qualité Garantir le meilleur 

suivi biologique

AURIGEN, DIANALABS ROMANDIE ET POLYANALYTIC, 
VOS LABORATOIRES VAUDOIS DE PROXIMITÉ.
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Offrir un diagnostic 
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Résultats urgents et 
pathologiques quelques 

soient l’heure et le lieu

Notre présent

Votre futur

LE RÉSEAU SUISSE DE LABORATOIRES RÉGIONAUX
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